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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 juin 2024 sous réserves d’incidents

 

Etude de Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à Vedène (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie

Suivant acte reçu par Me Nicola SISMONDINI, Notaire à VEDÈNE 260 avenue de la Fonderie, le 30 mai
2024, a été cédé un fonds de commerce par :
Nordin FENANE et Najoua BOUDIUAN, demeurant à CARPENTRAS (84200) 186 impasse Charles de
Montesquieu,
A : Yanis EL MAKAOUI, demeurant à AUBIGNAN (84810) 61 impasse Saint Pierre
Désignation du fonds : fonds de commerce de plats cuisinés sur place ou à emporter, vente de boissons
(non alcoolisée), restauration rapide, vente en magasin à ENTRAIGUES SUR LA SORGUE (84320), 28 et
32  Rue  du  19  mars  1962,  connu  sous  le  nom commercial  ROYAL PIZZ  KEBAB identifié  au  RCS
d’AVIGNON sous le n°838 319 960.
Prix de VINGT MILLE EUROS (20 000,00 EUR)
Entrée en jouissance le 30 mai 2024.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues par la loi,
en l’office notarial où domicile a été élu à cet effet.
Pour insertion
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Le notaire.
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